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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3035 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, 
de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
POLE SANTE ORGEMONT LNA 8  
2 R D'ORGEMONT  
77284 MEAUX FINESS 
ET - 770023059  
Code interne - 0008511  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2231 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 85 184.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 85 184.00 euros ;  

  
• Unités de soins de longue durée   
  
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous 
forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :         •     1 551 046.00 
euros ;   
• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   

  
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 729 334.00 euros ;  
  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 1 551 046.00 
euros, soit un douzième correspondant à 129 253.83 euros  
  
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 729 334.00 euros, soit un douzième correspondant à 60 777.83 euros  
  

Soit un total de 190 031.66 euros.  
    

Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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IDF-2020-11-09-111

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3027 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 UNITE D AUTODIALYSE PONTAULT
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3027 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
UNITE D AUTODIALYSE PONTAULT  
COMBAULT NEPHROCARE  
5 R DU FORT  
77373 PONTAULT COMBAULT  
FINESS ET - 770001873  
Code interne - 0005491  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2221 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 415.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 5 415.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 6 207.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 6 207.00 euros, soit un douzième correspondant à 517.25 
euros  
  

Soit un total de 517.25 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  

Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3029 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 UNITE D AUTODIALYSE DE MELUN
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3029 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
UNITE D AUTODIALYSE DE MELUN AURA  
ZAC DE BEAUREGARD  
77288 MELUN FINESS 
ET - 770016160  
Code interne - 0005495  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2224 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 063.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 6 063.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 5 672.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 5 672.00 euros, soit un douzième correspondant à 472.67 
euros  
  

Soit un total de 472.67 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  

Article 4 :  

  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est chargée 
de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3030 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3030 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX  
850 R DE LA MADELEINE  
77276 MAREUIL LES MEAUX  
FINESS ET - 770016467  
Code interne - 0005496  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2225 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 536 466.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 2 032.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 534 434.00 euros ;  

  
• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   

  
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 720 741.00 euros ;  
  
  

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale  

  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 64 505.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 2 032.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 169.33 euros  

  
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

2020 : 720 741.00 euros, soit un douzième correspondant à 60 061.75 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 

douzième du montant fixé pour 2020 : 64 505.00 euros, soit un douzième correspondant à 5 
375.42 euros  

  
Soit un total de 65 606.50 euros.  

  
Article 3 :  
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3031 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 HAD CENTRE 77 COULOMMIERS
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3031 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
HAD CENTRE 77 COULOMMIERS  
7 R RENE ARBELTIER  
77131 COULOMMIERS  
FINESS ET - 770016475  
Code interne - 0003607  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2226 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 141 745.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 141 745.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 14 055.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 28 295.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 357.92 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 14 055.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 
171.25 euros  
  

Soit un total de 3 529.17 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3032 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE SOLIS DE MONTEVRAIN
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3032 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE SOLIS DE MONTEVRAIN  
15 RTE DE PROVINS  
77307 MONTEVRAIN  
FINESS ET - 770016491  
Code interne - 0007205  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2227 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 334 298.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 33 838.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 300 460.00 euros ;  

  
• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   

  
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 961 619.00 euros ;  
  
  

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale  

  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 59 769.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 33 838.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 819.83 euros  

  
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

2020 : 961 619.00 euros, soit un douzième correspondant à 80 134.92 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 

douzième du montant fixé pour 2020 : 59 769.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 
980.75 euros  

  
Soit un total de 87 935.50 euros.  

  
Article 3 :  
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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IDF-2020-11-09-117

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3033 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CENTRE NEPHROCARE MARNE LA

VALLEE 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3033 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CENTRE NEPHROCARE MARNE LA VALLEE  
2 CRS DE LA GONDOIRE  
77237 JOSSIGNY  
FINESS ET - 770020055  
Code interne - 0005498  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2228 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
  
  

Agence Régionale de Santé - IDF-2020-11-09-117 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3033 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients  atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au
titre de l'année 2020 CENTRE NEPHROCARE MARNE LA VALLEE 

30



Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris  
2 / 3  

  
  
  
ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 605 617.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 605 617.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 74 327.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 74 327.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 
193.92 euros  
  

Soit un total de 6 193.92 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  
Article 4 :  

  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-118

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3034 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 HAD NORD SEINE ET MARNE
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3034 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
HAD NORD SEINE ET MARNE  
2 BD MICHAEL FARADAY  
77449 SERRIS FINESS 
ET - 770021251  
Code interne - 0007307  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2230 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 150 146.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 150 146.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 19 032.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 23 055.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 921.25 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 19 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 
586.00 euros  
  

Soit un total de 3 507.25 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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IDF-2020-11-09-120

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3036 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 HOPITAL PRIVE DE MARNE

CHANTEREINE
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3036 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
HOPITAL PRIVE DE MARNE CHANTEREINE  
77 R CURIE  
77055 BROU SUR CHANTEREINE  
FINESS ET - 770300010  
Code interne - 0005502  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2232 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 209 205.00 euros au titre 
de l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 29 437.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 5 179 768.00 euros ;  

  
• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 

sociale  
  

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code de 
la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :  
  
• Forfait annuel des urgences : 1 092 340.00 euros ;  

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;         •     Forfait annuel 

greffes : 0.00 euros ;  

  
• Forfait activités isolées : 0.00 euros ;  

  

  
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 150 983.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 29 437.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 453.08 euros  
  
• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 092 340.00 euros, soit un douzième correspondant à  
91 028.33 euros  

  
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 150 983.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 
581.92 euros  
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Soit un total de 106 063.33 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-121

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3037 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES

FONTAINES
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3037 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES  
FONTAINES  
54 BD ARISTIDE BRIAND  
77288 MELUN  
FINESS ET - 770300135  
Code interne - 0005503  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2233 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 603 076.00 euros au titre 
de l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 1 575 122.00 euros ;  

  
• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 

sociale  
  

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code de 
la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :  
  
• Forfait annuel des urgences : 1 009 862.00 euros ;  

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;         •     Forfait annuel 

greffes : 0.00 euros ;  

  
• Forfait activités isolées : 0.00 euros ;  

  

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   
  

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 47 852.00 euros ;  
  
  

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale  

  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 174 575.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO.  

  
• 3 032.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
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• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 27 954.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 329.50 euros  
  

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du montant 
fixé pour 2020 : 1 009 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 84 155.17 euros  
  

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 2020 : 
47 852.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 987.67 euros  
  

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 
du montant fixé pour 2020 : 174 575.00 euros, soit un douzième correspondant à 14 547.92 euros  
  

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un douzième 
du montant fixé pour 2020 : 3 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 252.67 euros  
  

Soit un total de 105 272.93 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-122

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3038 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3038 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE  
272 AV MARC JACQUET  
77288 MELUN FINESS 
ET - 770300143  
Code interne - 0005504  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2234 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 862 319.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 33 766.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 828 553.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 151 471.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 33 766.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 813.83 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 151 471.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 
622.58 euros  
  

Soit un total de 15 436.41 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

 

SIGNE 

 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-123

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3039 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE SAINT BRICE
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3039 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE SAINT BRICE  
RTE DE PROVINS  
77403 SAINT BRICE  
FINESS ET - 770300192  
Code interne - 0005505  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2235 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 181 240.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 181 240.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 27 595.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 27 595.00 euros, soit un douzième correspondant à 2 
299.58 euros  
  

Soit un total de 2 299.58 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  

Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-124

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3040 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 INSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3040 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
INSTITUT MEDICAL DE SERRIS  
2 CRS DU RHIN  
77449 SERRIS FINESS 
ET - 770300218  
Code interne - 0005506  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2236 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 363 424.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 343 424.00 euros ;  

  
• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   

  
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 717 578.00 euros ;  
  
  

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale  

  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 51 583.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros  

  
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

2020 : 717 578.00 euros, soit un douzième correspondant à 59 798.17 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 

douzième du montant fixé pour 2020 : 51 583.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 
298.58 euros  

  
Soit un total de 65 763.42 euros.  

  
Article 3 :  
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-125

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3041 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE LES TROIS SOLEILS
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3041 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE LES TROIS SOLEILS  
19 R DU CHATEAU  
77040 BOISSISE LE ROI  
FINESS ET - 770300259  
Code interne - 0005507  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2237 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 133 044.00 euros au titre 
de l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 194 602.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 938 442.00 euros ;  

  
• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   

  
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 767 729.00 euros  
;  
  
  
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 122 574.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 194 602.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 216.83 euros  

  
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

2020 : 1 767 729.00 euros, soit un douzième correspondant à 147 310.75 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 

douzième du montant fixé pour 2020 : 122 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 214.50 euros  

  
Soit un total de 173 742.08 euros.  

  
Article 3 :  
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-126

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3042 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE DE TOURNAN
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3042 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE DE TOURNAN  
2 R JULES LEFEBVRE  
77470 TOURNAN EN BRIE  
FINESS ET - 770790707  
Code interne - 0005514  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2238 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 689 932.00 euros au titre 
de l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 736.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 1 689 196.00 euros ;  

  
• Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 

sociale  
  

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code de 
la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :  
  
• Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ;  

• Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ;         •     Forfait annuel 

greffes : 0.00 euros ;  

  
• Forfait activités isolées : 0.00 euros ;  

  

  
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 143 477.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 736.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 61.33 euros  
  
• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros  

  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 143 477.00 euros, soit un douzième correspondant à 11 
956.42 euros  
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Soit un total de 75 553.25 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3043 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 202 UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3043 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
UNITE DE DIALYSE AURA MEAUX  
45 R DE LA CRECHE  
77284 MEAUX FINESS 
ET - 770803708  
Code interne - 0005515  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2239 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 056.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 7 056.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 6 042.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 6 042.00 euros, soit un douzième correspondant à 503.50 
euros  
  

Soit un total de 503.50 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  

Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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 Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3044 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CENTRE READAPTATION

CARDIAQUE DE LA BRIE 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3044 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CENTRE READAPTATION CARDIAQUE DE  
LA BRIE  
27 R SAINTE CHRISTINE  
77510 VILLENEUVE SAINT DENIS  
FINESS ET - 770803989  
Code interne - 0005516  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2240 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 126 985.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 6 034.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 120 951.00 euros ;  

  
• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation   

  
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 
est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit :  
  
• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 697 912.00 euros ;  
  
  

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale  

  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 45 725.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 6 034.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 502.83 euros  

  
• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

2020 : 697 912.00 euros, soit un douzième correspondant à 58 159.33 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 

douzième du montant fixé pour 2020 : 45 725.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 
810.42 euros  

  
Soit un total de 62 472.58 euros.  

  
Article 3 :  
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
  

Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3045 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CENTRE DIALYSE DIAVERUM AVON
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3045 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CENTRE DIALYSE DIAVERUM AVON  
38 AV FRANKLIN ROOSEVELT  
77014 AVON  
FINESS ET - 770809028  
Code interne - 0005517  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2241 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 29 718.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 29 718.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 21 103.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 21 103.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 
758.58 euros  
  

Soit un total de 1 758.58 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  

Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-110

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3046 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE

SAINT  FARON
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3046 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
CLINIQUE MEDICO CHIRURGICALE SAINT  
FARON  
1143 R CHARLES DE GAULLE  
77276 MAREUIL LES MEAUX  
FINESS ET - 770813400  
Code interne - 0005518  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2242 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
  

France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 058 899.00 euros au titre 
de l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 1 030 945.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 102 765.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO.  

  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 245 554.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 20 462.83 euros  
  
• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 102 765.00 euros, soit un douzième correspondant à 8 
563.75 euros  
  

Soit un total de 29 026.58 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  

 
  Article 4 :  

  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France,  et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-130

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3047 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 UNITE D AUTODIALYSE PROVINS
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3047 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
UNITE D AUTODIALYSE PROVINS  
RTE DES GRATTONS  
77379 PROVINS  
FINESS ET - 770813426  
Code interne - 0005519  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2243 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 18 669.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 18 669.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 5 043.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 5 043.00 euros, soit un douzième correspondant à 420.25 
euros  
  

Soit un total de 420.25 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  
Article 4 :  

  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est chargée 
de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2020-11-09-133

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3048 portant fixation des dotations MIGAC, des 

forfaits  relatifs  à  la  prise  en  charge  de  patients 

atteints  de  pathologies  chroniques,  de  la  dotation à

l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre

de l'année 2020 UNITE D AUTODIALYSE CHELLES

NEPHROCARE 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3048 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France 

Bénéficiaire : 
UNITE D AUTODIALYSE CHELLES             
NEPHROCARE 
1 R DE LA LIBERTE 
77108 CHELLES  

FINESS ET - 770813459 
Code interne - 0005520  

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  

Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2244 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 811.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 2 811.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 2 180.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 2 180.00 euros, soit un douzième correspondant à 181.67 
euros  
  

Soit un total de 181.67 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

  

Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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IDF-2020-11-09-132

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2020-3049 portant fixation des dotations MIGAC, des 
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2020-3049 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Ile-de-France  

Bénéficiaire :  
UNITE D AUTODIALYSE COULOMMIERS  
NEPHROCARE  
7 R DU DOCTEUR ARBELTIER  
77131 COULOMMIERS  
FINESS ET - 770814986  
Code interne - 0005522  

Vu le code de la sécurité sociale ;  
  
Vu le code de la santé publique ;  
  
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ;  
  
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général 
et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide 
à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;  
  
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;  
  
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/12/2018 ;  
  
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État 
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 
gestion de services d'intérêt économique général ;  
  
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  
  
  
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 20-2245 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ;  
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ARRETE  
  
Article 1er :  

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO  
  
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 811.00 euros au titre de 
l'année 2020 et réparti comme suit :  

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;  

• Aide à la contractualisation : 2 811.00 euros ;   
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale  
  
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit :  
  
• 3 138.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ  

MCO.  
  

Article 2 :  

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes:  
  

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 3 138.00 euros, soit un douzième correspondant à 261.50 
euros  
  

Soit un total de 261.50 euros.  

  
Article 3 :  
  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.  
  

Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
  
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.   
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Le 09/11/2020,  

SIGNE 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France,  
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT (FIR) 
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